
SAS CAFE BROGLIE 
1 Rue du Dôme 
67000 STRASBOURG 
FRANCE 

Mairie de la Wantzenau 
11 Rue des Hérons 
CS 70 005 
67610 La Wantzenau 

Strasbourg, le 04/07/2023 

Facture n° : 12-202307-00114 
Objet Déjeuner du 27/06/23 Bon de commande 211 
Affaire suivie par Isabelle FREY LOEBL. (i freyloebl@trasco.fr) - 03 88 11 93 20 

DESIGNATION 
!Menu 
iboissons 

TVA 
10.001 
20.00 

PU TTC 
74,60! 
13,00 

QT 
Г 
1 

TOTAL 
74,60 С 
13.00 € 

NET A PAYER 87,60 € 

TOTAL TVA 
6.78 
2,17 

TOTAL TTC 
74.60 € 
13,00 €i 

Date de paiement 

Mode de paiement 

Conditions d'escompte 

Taux de pénalités de 
retard 

Indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement : 

25/07/2023 

Chèque ou virement 

Aucune 

Il sera de 3 fois le taux de l ' intérêt légal en v igueur ou , si aucun taux n'est ment ionné , au taux REFI de 
la Banque Cent ra le Еигор&ыпгй majore de 10 points celui-ci sera duran t le premier semest re de 
l 'année « m o e f n ê s t e taux de 1э ВСЕ en v igueur a u 1er j anv ie r d e l 'année en cours , pour le second 
semes t re il s'agira du taux en v igueur au 1er ju i l let , ces pénal i tés sont dues dès le j our suivant la date 
l imite de règ lement ment ionnée sur la fac ture, et el les sont exig ib les sans m ê m e qu 'un rappel soit 
nécessa i re 

L'Article 121-11 de la loi № 2012-387 du 22 Mars 2013 Cette indemni té est f ixé à 4 0 € par le décret № 
2012-1115 du 2 oc tobre 2012 . 
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